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Résumé 

Mots clés : filière pruneau d’Agen, Lot et Garonne, IGP, prune d’Ente, médiation  

 

La filière « pruneau d’Agen » reconnue comme modèle d’organisation autour d’une 
interprofession (BIP) installée depuis 1963 a fait du pruneau d’Agen un produit de qualité, 
mondialement reconnu, et protégé par une IGP (depuis 2002) sur l’espace européen.  

Encore en 2011, cette filière générait un chiffre d’affaires de 224M€, fournissait de 
l’emploi à environ 10 000 personnes dans un contexte d’agriculture familiale concentrée sur 
le Sud-Ouest et notamment en Lot et Garonne (70% du verger français de prune d’ente, 1/3 
des exploitations agricoles concernées). Elle recevait en 2010 une aide européenne d’un 
montant de l’ordre de 40 M€ par an.  

En 2008, la rupture de l’équilibre entre acteurs de la filière, provoquée une série de 
causes imbriquées (cf. détail dans le texte § I.2) a produit un faisceau de tensions qui a bloqué 
le fonctionnement de l’interprofession et laissé entrevoir une remise en cause de l’ensemble 
de la filière. 

C‘est dans ce contexte que le Préfet du Lot-et-Garonne a demandé au ministère 
d’accompagner la réorganisation de l’interprofession, ce qui a été fait par le biais de l’envoi 
d’un médiateur, l’Ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts Christian Taupiac, 
membre du CGAAER. 

Entamée en Octobre 2011 la médiation a, dans un premier temps, procédé à une analyse 
des causes des dysfonctionnements de l’interprofession. Mi Décembre, elle proposait une 
première feuille de route à des ateliers réunissant acteurs et partenaires (dont banques et 
administrations territoriales) de la filière. 

Le 15 février 2012, à l’occasion de la réunion annuelle de la Journée de la Prune, le 
médiateur proposait les conclusions des ateliers (cf. annexe 7). Ces conclusions rassemblaient 
l’esquisse d’une vision commune possible pour le futur de la filière, ainsi qu’un ensemble de 
mesures à prendre à court et moyen termes. Ces principes étaient déclinés en cinq points :  

1 Etre présents sur tous les marchés et notamment l’export  

2 Adapter la production aux marchés segmentés 

3 Réviser la qualification du pruneau pour récupérer une image « produit » dégradée 

4 Rechercher un nouvel équilibre dans la filière, basé sur la régulation de l’offre 

5 Réformer l’interprofession (la rendre plus visible, plus efficace). 

Ces principes ont été acceptés sur le champ par l’ensemble des dirigeants de la filière, 
devant les pruniculteurs réunis et ce, en présence des politiques, du Préfet, des administrations 
locales et régionales et du Crédit Agricole, principale banque du secteur, laquelle adressait à 
cette occasion, un message particulièrement remarqué, d’encouragement au maintien d’une 
filière, sous réserve d’en réformer le mode de fonctionnement.  

Début Mars, une feuille de route n°2 a été posée par le médiateur pour identifier 
l’organisation interprofessionnelle en adéquation avec cette vision et les attentes des 
producteurs et des transformateurs. Mais ce n’est que le 12 Juin, après maintes négociations 
que le médiateur a pu délivrer la proposition objet des termes de référence de sa mission (cf. 
annexe 8) portant : 
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� Les principes d’une nouvelle gouvernance centrée sur 2 collèges et sur les modes 
de prise de décision au sein de ces deux collèges abandonnant le principe de la 
représentation « 1 homme 1 voix » et prenant en considération le poids économique 
des acteurs ; 

� Le projet de réorganisation de l’interprofession confirmant d’abord le principe de la 
nécessité d’une interprofession, principe reconnu par tous les acteurs ; entérinant 
une simplification et un regroupement des organes en un seul lieu. 

Cette proposition a été acceptée par les producteurs (actée lors de l’AG de l’AOP du 19 
juin) puis par l’ensemble des acteurs concernés par l’interprofession (actes de l’AG BIP du 22 
Juin).  

De plus, le comité de direction qui suivait immédiatement l’AG du BIP mandatait le 
futur « patron » de l’interprofession et lui fixait un calendrier pour la présentation des 
nouveaux statuts dans le cadre fixé par le médiateur. Ces nouveaux statuts seront présentés 
officiellement par la nouvelle équipe devant tous les acteurs de la filière dans les délais les 
plus brefs, devant l’autorité préfectorale. 

Outre les résultats attendus sur le plan strictement « gouvernance de l’interprofession», 
la médiation a contribué : 

� A la mise en place d’un pôle de régulation de l’offre, avec la création d’une SICA 
(U2P) regroupant les OP associatives, qui devrait gérer plus de 60% de l’offre. Ce 
pôle est effectif. Cette création devrait être déterminante dans le rétablissement 
d’un équilibre durable au sein de la filière 

� A convaincre l’acteur dominant, France Prune et sa filiale Maitre Prunille (65% du 
pruneau commercialisé) de confirmer la nécessité d’une interprofession et de 
s’investir dans un rôle de leader. 

� A obtenir l’association des banques (CA essentiellement), des administrations 
locales et régionales, des élus locaux à cette rénovation de la filière. 

� A créer une position commune, et très positive, des 3 syndicats agricoles (CR, 
FDSEA et JA) sur ce dossier et à les convaincre de ne plus s’insérer dans les 
discussions (notamment à caractère économique) entre acteurs mais à se consacrer 
à l’information et la formation de l’ensemble des pruniculteurs.. 

Cependant, si la médiation a permis l’émergence d’un cadre de négociations, elle 
n’ignore pas les risques qui demeurent sur le devenir de cette filière et qui ne manqueront pas 
d’émerger dès que les partenaires entreront en négociations. Ces principaux risques sont en 
particulier: 

� Les conditions du nécessaire  relèvement du prix aux producteurs, 

� Le soutien réel des banques au financement de la régulation de l’offre (SICA U2P), 

� La capacité des acteurs de l’export à répondre de façon concertée à la virulente 
concurrence chilienne (avec l’appui possible d’UBIFRANCE), 

� La capacité des acteurs à préparer un projet commun de reconquête de la 
compétitivité susceptible de capter une aide européenne qui reste nécessaire. 

La médiation recommande la création d’un groupe de sages chargé de veiller au 
maintien de l’état d’esprit des conditions de dialogue qui a prévalu pendant la mission. 
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Remerciements 

 

La complexité de la situation n’aurait pas permis d’aboutir aux résultats enregistrés sans 
l’adhésion des principaux acteurs et partenaires. Le médiateur tient en particulier à souligner : 

� La permanence et la pertinence de l’appui des syndicats agricoles (Coordination 
Rurale, FDSEA, J.A.) et du syndicat spécifique (GED), unis pour une fois sur ce 
dossier. Ils ont déstabilisé les jeux de rôle en place et mobilisé les troupes pour 
forcer un aboutissement,  

� Le soutien immédiat et constant de la chambre d’agriculture  qui a assuré si besoin 
de son soutien logistique pendant et après la mission si besoin était, 

� L’attention des élus locaux, réunis autour du médiateur pour le suivi des 
propositions de la mission, 

� L’efficacité de la DDT et son appui technique permanent. Merci pour la pertinence 
des conseils, 

� La foi des Préfets qui se sont succédés et de la fermeté de leur soutien (cf. annexe 
13), 

� La disponibilité des « grands anciens » de la filière (MM Bissieres, Valay, 
Delmas) qui ont su donner parrainer l’entrée en mission du médiateur. 

 

Tout spécialement, le médiateur tient à remercier : 

� le groupe des pruniculteurs et industriels qui a accepté, depuis le démarrage 
de la mission de médiation, de jouer le rôle de « garde rapprochée » du 
médiateur en lui décodant les signaux de cette filière complexe, en l’aidant à 
formuler ses propositions avant leur présentation pour en assurer la faisabilité. Il 
leur a fallu du courage, tant c’était risqué pour eux (et la prise en charge de leur 
production) et du temps (au vu des nombreuses sollicitations du médiateur) 

� Le Crédit Agricole qui a accepté de jouer un rôle – non plus seulement de 
« guichet » mais un rôle de véritable partenaire. Les prises de position, la 
coopération du C.A. a été et devrait rester un élément FONDAMENTAL et 
nouveau dans le devenir de la filière.  
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I. Eléments de contexte de la mission 

I.1. Contexte historique et économique  

Depuis plusieurs décennies, la filière « pruneau d’Agen » était reconnue comme modèle 
d’organisation avec une interprofession (Bureau Interprofessionnel du Pruneau / BIP) 
installée depuis 1963, qui a fait du pruneau d’Agen un produit de qualité, mondialement 
reconnu, et protégé par une IGP (depuis 2002) sur l’espace européen.  

Encore en 2011, cette filière générait un chiffre d’affaires de 224M€, fournissait de 
l’emploi à environ 10 000 personnes dans un contexte d’agriculture familiale concentrée sur 
le Sud-Ouest et notamment en Lot et Garonne (70% du verger français de prune d’ente, 1/3 
des exploitations agricoles concernées). Elle recevait en 2010 une aide européenne d’un 
montant de l’ordre de 40 M€ par an.  

I.2. Les raisons des tensions au sein de la filière « pruneau d’Agen » 

Depuis 2-3 ans, des tensions se sont installées au sein de la filière : 

� Entre producteurs autour d’organisations professionnelles (OP) dont 3 
coopératives regroupant environ 500 adhérents et 3 « Indépendants » (= associatifs 
avec environ 900 adhérents), tentées par la diabolisation de l’autre, le syndicat 
spécifique au pruneau (GED) n’arrivant pas à faire prévaloir la force des liens 
résultant de la pratique du même métier : celui de pruniculteur. 

� Entre Industriels  (= « transformateurs » dans le langage filière) : l’émergence 
d’une concurrence sud-américaine (Chili) en rapide croissance a restreint le champ 
des exportations françaises, obligeant certains opérateurs export français à se replier 
sur le marché hexagonal au prix de « dumping » important pour écouler leurs 
stocks. Ainsi certaines enseignes de grande distribution se sont vu proposer en 2011 
des pruneaux à -15, -20% par rapport aux prix de l’année précédente ! Le tout 
provoquant la disparition ou l’affaiblissement de petits opérateurs du pruneau dont 
celui du n°2 de la filière (établissement Laparre en 2008) et la rupture d’un 
équilibre de filière : le groupe France Prune se trouvant propulsé en position « sur-
dominante » avec près de 65% des volumes commercialisés 

� Entre industriels et producteurs, du fait d’une baisse sensible de revenus des 
pruniculteurs liée (i) à la baisse sensible des prix payés par les transformateurs, (ii) 
à l’augmentation des charges (énergie notamment dont +12% sur le gaz en 2011, 
qui représente 50% du coût de production du pruneau), (iii) à des prélèvements 
« export » exécutés par les industriels sous prétexte de reconquête de compétitivité, 
(iiii) à des délais de paiement inadmissibles (la campagne 2010 a été payée grâce à 
la médiation du Préfet) en Mars 2012 ! 
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� Entre syndicats : Le Lot-et-Garonne est un des fiefs de la Coordination rurale (elle 
« tient » la Chambre d’Agriculture). La lutte d’influence avec la « Fédé » (FNSEA) 
et un degré moindre, les J.A est un paramètre clé dans l’ambiance entre 
producteurs, même en présence d’un syndicat spécifique « pruneau » : le GED. 

La transition entre les anciens dirigeants emblématiques, ceux qui ont créé la filière 
autour du leader politique local (le ministre Jean François-Poncet), ceux qui savaient « faire la 
part des choses entre acteurs » et qui « traitaient directement avec Bruxelles » en snobant 
superbement les acteurs locaux (administrations comme banques), n’a pas été satisfaisante. 
Faute de charisme ? Effet indirect des luttes de pouvoir entre syndicats ? Fin annoncée de la 
PAC au-delà de 2013 et d’une aide importante de l’aide (3000€/ha) dont paradoxalement, 
l’effet s’est montré plus anesthésiant que dynamisant. 

De plus, dans ce contexte de tension et de déséquilibre entre acteurs, le numéro 1 de la 
filière, (France Prune, 65% de la commercialisation), largement mû par sa filiale 
commerciale, Maître Prunille (dirigée par un PDG1, forte de son indépendance et de sa 
stratégie d’entreprise), se laissait aller à la tentation d’une hégémonie qui pouvait passer par la 
négation de l’interprofession et l’élimination de fait de nombre des petits acteurs de l’aval. 

 

II. Origine et enjeux de la mission  

C‘est dans ce contexte que le Préfet du Lot-et-Garonne a demandé au ministère en 
charge de l’agriculture d’aider à réorganiser l’interprofession du pruneau autour projet 
acceptable par toutes les parties. Cette aide s’est matérialisée par l’envoi d’un médiateur, 
l’Ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, Christian Taupiac, du CGAAER. 

Cette demande justifiait la lettre de commande du Cabinet du ministère de l’agriculture 
datée du 18/07/2011, adressée au Conseil général de l’agriculture, de l’alimentation et des 
espaces ruraux (CGAAER) pour une mission de médiation (cf. annexe 1). 

Le Cabinet tenait à situer cette mission dans le prolongement de l’audit destiné à 
identifier l’impact du découplage de l’aide européenne sur la filière pruneau d’Agen, réalisé 
par le CGAAER (n°10074 - POUZOULET/TAUPIAC) en juillet 2010 . Dans ses conclusions, 
cet audit recommandait une réorganisation de cette filière. 

II.1. Les objectifs de la mission 

Dans sa lettre de commande, le directeur de cabinet du Ministre fixait à la mission 
comme objectif : « aider la filière pruneau dans son ensemble, à définir des règles de 
gouvernance pérennes, pour mieux préparer l’avenir » (cf. annexe 2 - lettre de mission). 

                                                 

1 Ce qui n’est pas courant même dans les grandes coopératives 



Rapport CGAAER n° 11107 / Filière pruneau - médiatio n   page 8/85   

II.2. Le mandat 

Le 26 Août 2011, le Vice-président du conseil général mandatait à cet effet (cf. annexe 
2), monsieur Christian TAUPIAC, Ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, pour 
une mission à temps plein du CGAAER portant le numéro 11107.  

Le terme initial de cette mission était fixé dans la lettre de commande à la fin de l’année 
2011. Il a été porté à fin juin 2012 sur demande du préfet (lettre du directeur de cabinet du 
19/01/2012 – cf. annexe 3). 

 

II.3. Déroulement  

Les travaux de la mission se sont déroulés de octobre 2011 à fin juin 2012.  

Les travaux se sont concentrés sur le département du Lot-et-Garonne (70% de la 
production nationale) où la mission a rencontré (cf. annexe 4) élus, administrations, acteurs et 
partenaires de la filière (dont banques, syndicats, institutions de recherche, de formation…).  

La calendrier des travaux de la médiation s’est déroulé en trois phases : 

a) D’octobre à fin Novembre : analyse  

La médiation s’est attachée à analyser la situation et les raisons des tensions au sein de 
la filière. Elle a notamment pu réunir un groupe de producteurs et industriels non 
« assis » (= non impliqués comme dirigeants dans le climat de tensions actuel), pour en 
faire un groupe, devenu au fur et à mesure des contacts, la « garde rapprochée » du 
médiateur et qui lui a apporté expertise, décodage des jeux de rôle et analyse de la 
recevabilité des propositions de la médiation. Ce groupe a joué un rôle déterminant dans 
la suite de la mission. 

Début décembre elle signalait la difficulté, sinon la vanité, d’une réorganisation de 
l’interprofession sans l’identification d’une vision partagée par tous, de l’avenir 
souhaité pour cette filière.  

b) De fin décembre 2011 à mi février : mise au travail des acteurs de la filière 

Fin décembre, le médiateur proposait une feuille de route acceptée par les acteurs 
devant le préfet. Cette feuille de route (annexe 5) mettait au travail les acteurs du 
pruneau (partenaires banques et administrations, syndicats agricoles inclus) afin de se 
définir un tel avenir commun.  

Le 15 février, à l’occasion de la réunion annuelle de la « Journée de la Prune », le 
médiateur était en mesure de proposer les conclusions des ateliers à l’ensemble des 
acteurs et partenaires de la filière. Ces conclusions rassemblaient l’esquisse d’une vision 
commune possible pour le futur de la filière ainsi qu’un ensemble de mesures à prendre 
à court et moyen termes. Ces principes étaient déclinés en cinq points (développés en 
annexe 7) :  
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Etre présents sur tous les marchés et notamment l’export, 

- Adapter la production aux marchés segmentés, 

- Réviser la qualification du pruneau pour récupérer une image « produit » dégradée, 

- Rechercher un nouvel équilibre dans la filière, basé sur la régulation de l’offre, 

- Réformer l’interprofession (la rendre plus visible, plus efficace). 

Ces principes ont été acceptés sur le champ par l’ensemble des dirigeants de la filière, 
devant les pruniculteurs réunis, en présence des politiques, du préfet, des 
administrations locales et régionales et du Crédit Agricole, principale banque du 
secteur, laquelle adressait à cette occasion, un message particulièrement remarqué, 
d’encouragement vers la filière, à revisiter son mode de fonctionnement.  

Une feuille de route n°2 (annexe 6) a été posée par le médiateur pour identifier 
l’organisation interprofessionnelle en adéquation avec cette vision et les attentes des 
producteurs et des transformateurs. 

c) de mars à juin : négociations  

Ce n’est que le 12 juin, après maintes négociations que le médiateur a pu délivrer la 
proposition (cf. annexe 8) objet des termes de référence de sa mission portant : 

� Les principes d’une nouvelle gouvernance centrée sur 2 collèges et sur les 
modes de prise de décision au sein de ces deux collèges abandonnant le principe 
de la représentation 1 homme 1 voix et prenant en considération le poids 
économique des acteurs 

� Le projet de réorganisation de l’interprofession, confirmant d’abord le principe 
de la nécessité d’une interprofession, principe reconnu par tous les acteurs ; 
entérinant une simplification et un regroupement des organes. 

III. Les résultats 

III.1. Dans le cadre des termes de référence 

La proposition du médiateur issue du travail avec les acteurs et partenaires de la 
filière a été acceptée par les Producteurs (actée lors de l’AG de l’AOPn du 19 Juin) puis 
par l’ensemble des acteurs concernés par l’interprofession (actes de l’AG BIP du 22 
Juin) (cf annexes 10 et 11) 

Cette proposition porte les points suivants : 

A. Gouvernance 

Basée sur les principes ci-après :   

a. Fournir à tous les acteurs la possibilité de  s’exprimer  

b. Prendre en considération le poids économique  des acteurs selon des 
paramètres transparents (ha vergers, tonnage pris en charge…) 

c. Privilégier la logique métiers (producteurs, transformateurs) à travers deux 
collèges  
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d. Permettre l’évolution possible (nb de siéges /collèges) en cas de nouvelle 
configuration (apparition, disparition d’acteurs) 

La proposition du médiateur s’est traduite graphiquement ainsi : 
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Organisation de l’interprofession : 

Principes : 

� Parité  Transformateurs – Producteurs en matière de représentation. Par contre, pour le 
financement de programmes, ce principe de cette parité gagnerait à ne pas être 
systématique mais soumis à négociation, programme par programme, selon l’intérêt que 
représente chaque programme vis-à-vis de chaque  collège. 

� Simplification  du fonctionnement 
� Favoriser l’efficacité en regroupant (circulation de l’information, mutualisation des 

services)  

� Centrer sur des missions clarifiées 
� Optimiser Cout / Efficacité (régie vs externaliser ) 

Soit graphiquement : 

 
Ce qui se traduisait institutionnellement ainsi : 
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Ce schéma organisationnel, comparé avec l’existant (ci-après), représente une 
avancée dans le sens souhaité par les producteurs : plus de simplicité (réduction des 
collèges, des représentations...) et une réduction possible des coûts de fonctionnement 
(sous réserve du regroupement des organes en un seul lieu : l’espace 
Interprofessionnel du pruneau) :  

 

 

III.2. Au-delà des termes de référence 

Outre les résultats attendus sur le plan strictement « gouvernance de l’interprofession», 
la médiation a contribué : 

� A la mise en place d’un pôle de régulation de l’offre, avec la création d’une SICA 
(U2P) regroupant les OP associatives, qui devrait gérer plus de 60% de l’offre. Ce 
pôle est effectif. Cette création devrait être déterminante dans le rétablissement 
d’un équilibre durable au sein de la filière. 

� A convaincre l’acteur dominant, France Prune et sa filiale Maitre Prunille (65% du 
pruneau commercialisé) de confirmer la nécessité d’une interprofession et de 
s’investir dans un rôle de leader. 

� A obtenir l’association des banques (CA essentiellement), des administrations 
locales et régionales, des élus locaux à cette rénovation de la filière. 

� A créer une position commune, et très positive, des 3 syndicats agricoles (CR, 
FDSEA et JA) sur ce dossier et à les convaincre de ne plus s’insérer dans les 
discussions (notamment à caractère économique) entre acteurs mais à se consacrer 
à l’information et la formation de l’ensemble des pruniculteurs.. 
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De plus, le comité de direction qui suivait immédiatement l’AG du BIP désignait et 
mandatait le futur « patron » de l’interprofession et lui fixait un calendrier pour la 
présentation des nouveaux statuts dans le cadre fixé par le médiateur. Ces nouveaux statuts 
seront présentés officiellement par la nouvelle équipe devant tous les acteurs de la filière dans 
les délais les plus brefs, devant l’autorité préfectorale. 

IV. Risques et conclusion 

Cependant, si la médiation a permis l’émergence d’un cadre de négociations, elle 
n’ignore pas les risques qui demeurent sur le devenir de cette filière et qui ne manqueront pas 
d’émerger dès que les partenaires entreront en négociations sur les « sujets qui fâchent » ; soit 
la question des prix aux producteurs, de la communication au sein de la filière communication 
de marque vs communication générique), du maintien de la dotation export imposée aux seuls 
producteurs etc).  

Parmi les principaux risques identifiés par le médiateur figurent: 

� Les conditions du nécessaire relèvement du prix aux producteurs, 

� Le soutien réel des banques au financement de la régulation de l’offre (SICA 
U2P), 

� La capacité des acteurs de l’export à répondre de façon concertée à la virulente 
concurrence chilienne (avec l’appui possible d’UBIFRANCE), 

� La capacité des acteurs à préparer un projet commun de reconquête de la 
compétitivité susceptible de capter une aide européenne qui reste nécessaire 
pendant une période de transition, le temps de la restructuration d’un verger plus 
productif (conduite, taille, séchage) et adapté aux marchés visés, 

� La faculté des acteurs (en nombre limité et géographiquement très proches) à 
mettre, au moins momentanément, entre parenthèses les concurrences de nature 
économique, pour travailler ensemble, au sein de l’interprofession, sur des 
objectifs/enjeux partagés (partage des tâches, des marchés etc) 

En conclusion : Certes le cadre de négociation de la filière a été rénové et ce besoin 
connu de tous a été réalisé dans un mode participatif qui a permis une appropriation optimale 
des résultats obtenus, mais il reste beaucoup à faire pour que cet outil serve effectivement… 
et il n’est pas impossible qu’il faille encore quelques médiations pour éviter que les vieux 
démons ne ressurgissent. Aussi la médiation recommande la création d’un groupe de sages, 
susceptible de veiller à ce que subsiste l’état d’esprit serein ramené pendant la durée de la 
mission et permette le déroulement de négociations âpres mais correctes. 
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